
Dans le cadre d’un plan de 
gestion approuvé par le 
gouvernement du Québec, 
Appel à Recycler opère le 
programme de collecte et 
de recyclage à travers la 
province.

Le financement du programme est assuré par la 
perception des frais de gestion environnementale 
(écofrais), qui s’appliquent lors de la vente de piles et 
de batteries à usage unique, rechargeables ou vendues 
avec ou dans des produits sélectionnés.  

Les écofrais servent à administrer le programme et 
à s’assurer que les piles et les batteries continueront 
d’être recyclées de façon responsable à la fin de leur 
vie utile et détournées des sites d’enfouissement. Les 
métaux et les matériaux extraient des piles et des 
batteries recyclées 
sont utilisés dans la  
fabrication de nouveaux  
produits, y compris  
des piles et des batteries.

appelarecycler.ca/quebec 

Voir le verso pour plus de détails

Donnez une seconde 
vie à vos piles et vos 
batteries usagées


